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COMPTE RENDU DU GROUPE DE TRAVAIL DU 27 MARS 2006
SUR L’EVOLUTION DES MISSIONS DU POLE « SG/DPMA »

M. VERDIER nous confirme que le second scénario préconisé par les auditeurs sert de base
de travail, avec comme objectif, un renforcement du secrétariat général.

Il réaffirme que ces deux structures travailleront ensemble ; il ne sera pas fait de distinction
entre les fonctions et les missions nobles de celles d’exécution.

La CFDT est en accord avec la présentation générale de cette réforme, toutefois elle
demande :
- une vrai politique informatique ministérielle ;
- une harmonisation de la GRH ministérielle par « le haut » ;
- si nous avons noté que le directeur de la future direction est notre correspondant pour

l’Action Sociale et les CHS, nous demandons que soient identifiés clairement nos futurs
interlocuteurs en matière de dialogue social.

La CFDT sera vigilante sur « la chasse aux postes en doublons » et sur les possibles
restrictions de personnels dans la politique budgétaire actuelle et future.

M. VERDIER souligne qu’à ce jour, il n’y a pas d’organigramme réalisé, rien n’est arrêté et
des réflexions sont toujours menées en interne.

Il affirme qu’il n’y a pas de logique de réduction d’effectifs dans cette réforme et que chaque
agent sera entendu sur ses souhaits de suivre son poste ou non.

Le DPMA confirme la mise en place d’une cellule de suivi de ces mouvements, suite à la
demande de la CFDT en CTPC.

Il nous informe que le futur secrétaire général adjoint aura un rôle majeur sur le pilotage de la
GRH ministérielle.

D’autre part, l’IGPDE sera vraisemblablement rattaché au secrétariat général, en lien et
pour appliquer la politique de formation définie dans le cadre de la GRH ministérielle. Des GT
« formation » doivent se tenir les 31 mars et 7 juin 2006.

M. VERDIER est conscient du calendrier serré dicté par le Ministre, les textes des futures
structures avec leurs missions devant nous être présentés fin avril, pour être actés en CTPC
mi-mai, puis en CTPM fin mai. Il est annoncé d’autres réunions en avril, dates à fixer.

En conclusion, d’une réunion à l’autre, rien de réellement nouveau. Beaucoup de nos
interrogations restent encore sans réponses. Cela devient lassant !

Les agents, surtout ceux des secteurs pointés par les auditeurs, sont inquiets et souhaitent
avoir des précisions sur le devenir de leurs missions, au plus tôt.


